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I jusqu'a concurrence des hiens disponibles, c'est-%-dire 
, des meubles et acqu6ts cle la portion des propres, dont 

les coutumes permettent de disposer par testament ; 
l'hdritier ne peut &tre tenu des legs au-dela, c'est yonr- 
quoi il peut s'en libe'rer en abandonnant a tous les 16- 
gataires tous les biens disponibles; et retenant laportion 
des propres que les coutumes re'servent a l'he'ritier, 
qui est dans les coutumes de Paris et d'orle'ans, les 
quatre cinquikmes. 

En  faisant cet abandon, il demeure quitte des legs 
' envers eux, et l i  charge des dettes doit etre partagde 

entre les le'gataires, pour raison des biens disponihles 
qui leur sont abandonne's, et entre l'he'ritier, pour rai- 
son de ceux par lui retenus. I 

/ 
L a  raison de la diffe'rence a cet Igard entre les legs 

et les dettes est sensible; les coutumes ne donnent au 
testateur le pouvoir de faire des legs que jusqn'a con- 
currence des biens disponibles; par consdquent, ils 
ne sont pas valables au-del&; mais il a e'te' an pouvoir 
du de'funt de contracter autant de dettes qu'il a voulu. 

Ceux qui sont aux droits des hdritiers sont aussi 
tenus des dettes, ultra vires, puisqu'ils en sont tenus 
de la m h e  manikre que les he'ritiers, comme il a e'te 
dit en l'article pre'cdclent. 

A l'e'gard des donataires et le'gataires universels, dn 
roi , et des seigneurs, tqui succddent par aubaine, con- 
fiscation, droit de bAtardise, droit de de'she'rence, de 
l'abbe', ou du monastkre, qui succdde au pe'cnle de 
son religienx, toutes ces personnes ne sont tenues des 
dettes que jusqu'a concurrence des hiens auxquels 
elles succkdent; elles peuvent , en les abandonnant , 
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se ddcharger des dettes. La raison est que toutes ces 
yersonnes ne succkdent point a la personne du d O  
funt', mais seulement a ses biens; elles ne sont tenues 
des dettes, que parcequ'elles sont une charge cles biens; 
elles n'en sont point ddbitrices personnelles ; or, c'est 
nn principe que, lorsqu'on n'est tenu de quelque dette 
qu'a raison d'une chose qu'on possbde, on peut s'en 
ddcharger en abandonnant la chose. 

; 5. II. Pour quelle portion les hkritiers sont-ils tenus des 
dettes. 

E'hdritier unique est tenu du total des dettes, quand 
-meme il y auroit des donataires et ldgataires universels 
de portions de biens , sauf a lui son recours contre eux 
pour la part qu'ils en doivent porter, suivant que nous 
l'avons ddja observe' ci-dessus. 

korsque le ddfunt a laissd plusieurs hdritiers, il y 
a quelques coutumes assez ddraisonnables pour les 

l 

obliges zous solidairenient aux dettes du ddfunt, 
comme si plusieurs pouvoient succdder, in solidurn, 
aux draits d'une personne. Hors ces coutumes, cha- 

f que hdriiier est tenn des dettes pour la part dont il est 
he'ritier. 

Je clis pour la part dont il est hdritier, et non pas 
seulement pour la part qu'il aura dans le partage des 
hiens de la suocession ; car, si, par exemple , une per- 
sonne a laissd deux hdritiers de ses biens, et a fait un 
dtranger ldgataire du tiers de ses biens, ses clenx hdri- 
tiers seront tenus des dettes de la succession pour moi- 
tid , s a d  leur recours contre le ldgataire universe1 , 
qui en doit porter un tiers. La raison est que, quoique 
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chacun de ses hdritiers ne doive avoir dans le partage 
des hiens de la succession que le tiers; ndanmoins ils 
sont hdritiers chacun pour moitid; ils sont saisis, dbs 
l'instant de la mort du ddfunt, chacun pour moitid, 
de tous les droits actifs et passifs du ddfunt. La ddli- 
vrance, qu'ils font au ldgataire du tiers des biens, 
oblige bien ce ldgataire a porter 8. leur ddcharge le 
tiers des dettes, a les indemniser de ce tiers, mais ne 
les ddsoblige pas envers les crdanciers de la succession. 

Lorsqae plusieurs enfants succkdent par reprdsen- 
tation de leur phre ou mhre, ils ne sont hdritiers' cha- 
cun que pour la portion qu'ils ont dans la portion de 
1a personne qu'ils reprdsentent ; c'est pourquoi ils ne 
sont chacun tenus des dettes que pour leur portion 
dans cette portion. Finge, une yersonne laisse pour 
hdritiers deux frbres, et quatre neveux par reprdsen- , 
tation d'un troisikme frhre ; chacun de ces neveux ne 
sera tenu des dettes que pour son quart dans le tiers, 
c'est-h-dire pour un douzikme. 

Lorsque tous les hdritiers du ddfunt sont hdritiers 
aux memes biens, la part que chacun a dans la suc- 
cession est certaine, et, par consdquent, la part que 
chacun doit porter des dettes , l'est aussi. 

Lorsque le ddfunt a laissd diffdrents hdritiers B dif- 
fdrentes espkces de biens ; par exemple, un hdritier aux 
meubles, acquets, et propres rnaternels, et un autre 
he'ritier aux propres paternels, chaque heritier est 
cense' succdder h une part proportionnde B ce qu'est 
la valeur en actif des biens auxquels il succkcle, a la 
valeur de toute la su~cession , et doit, par consdquent , 
poster la m2mo part des dettes de la succession. 

2 8. 



C'est pourquoi , si les menbles, acqubts , et propres 
maternels, font les trois quarts de toute la succession, 
et les propres paternels le quart,  l'hdritier aux meu- 
Ides et acqu&ts, et propres maternels, portera seul les 
trois quarts des dettes, et l'hdritier aux propres pa- 
ternels en portera seul le quart. 

Cette part ne peut btre constante que par une ven- 
tilation, clui ne se peut faire qu'apr&s une estimation 
des diffdrents biens de la succession. L'opinion com- 
mnne est qu'en attendant, ces diffdrents hdritiers sont 
tenus des dettes, chacun pour leur portion virile, sauf 
B se faire raison du plus ou du nloins, lorsque les por- 
tions ont dtd constatdes par la ventilation. 

Suivant les principes que nous avons dtablis , lors- 
que des mdes  succkdent avec des -filles A un dlfunt 

l qui  a Iaissd des fiefs dans sa snccession, les mdes 
agant une plus grande part que les filles, doivent por- 
ter une plus grande part des dettes ; par exemple, si le 
f r h e  et la sceur d'une personne l'ui succCdent , et qu'il 
y ait dans la succession le quart en biens fdodaux, et 

l les trois quarts en biens ordinaires, le frhre qui suc- 

t cCcle seul aux biens fdodanx, et qui partage les autres 
avec sa sceur, portera le quart et la moitid des trois 
quarts des dettes, c'est-a-dire cinq h u i t i h e s .  

I1 n'est pas de mbme de l'afnd dam la succession de 
l 

la ligne directe , comme nous l'allons voir. 

S .  111. Pour quelle part l'ain6 contribue-t-il aux dettes. 

Quoique l'afnl ait dans les fiefs une portion plus 
consicldrable que celle de ses pufnds, ndannzoins, il 
n'est tenu que de la m h e  portion des.dettes dont cha- 



CIIAI'ITRE V , ARTICLE 111. 437 
cun des puinds est tenu; les coutumes deParis, art. 334, 
et d'orldans, art. 360 ,  le ddcident formellement. L a  
raison est clue les coutulnes de Paris et d'orldans , et 
autres semhlables, donnent a l'aind, par forme de prd- 

' legs et hors part, ce qn'elles lui accordent de plus qu'aux 
puinds dam les fiefs, et ne le re'putent hdritier que pour 
sa portion virile. Par exemple , si un p&re laisse quatre 
enfants, quoique I'aind ait seul le rnanoir et la  moitid 
des fiefs, ndamnoins il n'est rdputd hdritier que pour 
son quart, dtant censd avoir ce qn'il a de plus a titre de 
prdlegs, et consdquen~ment il n'est tenu des dettes de 
la succession que pour son quart. 

Si le dCfunt devoit le prix entier d'une maison de 
ville clue l'aPnd a choisie pour son manoir, cet aiud, 
¶ui prend dam la succession ce manoir entier, ne de- 

, vra-t-il que sa portion virile du prix qui en est dG? 
Sans doute. C'est une dette de la succession, dont tous 
les hdritiers sont tenus chacun pour leur portion, 
comme de toutes les autres; car, suivaut le principe 
que nous avons dtabli ailleurs, on ne consid&re point 
la  cause ni l'origine des dettes. 

Quoique des rentes constitudes soient assigndes par 
assignat sur des fiefs, l'aind n'en doit que sa portion 
virile; car cet assignat spdcial n7emp&che pas que ces 
rentes ne soient dettes personnelles du ddfunt dont cha- 
cun des enfants est tenu par e'gales portions. 

Cette ddcision a lieu quand m&me l'hdritage auroit 
CtC saki rdellen~ent pour cette rente sur le ddfunt. Si ce 
defunt alaissd quntre enfants, l'afndaura la moitid dam 
cet hdritage fdodal saisi re'ellement; car la saisie rdelle 
n'empbche pas qu'il ne soit de la succession, et ndan- 
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moinsil ne devra que son quart de larente pourlaquelle 
il a Ctl saisi ; c'est pourquoi, s'il est par la suite adjugd, 
pzitci, pour I 0,000 livres qui aient servi B payerle crlan- 
cier de cette rente, l'aPne' 8, qui appartient moitie' dans 
le prix, laquelle moitid est de 5,000 livres, et qui ne 
doit ne'anmoins que son quart dam les ~ o , o o o  livres ac- 
quittdes, lequel quart monte & 2,500 livres, se trouve 
avoir pay4 2,500 livres pour les puinds, dont il doit 
etre rdcompense' par enx. 

I1 en est autrement des rentes foncikres dont quel- 
% 

que he'ritage fkodalseroit charge'; ces rentes nesont point 
des dettes de la succession, niais des charges de l'hd- 
ritage dont , par conse'quent, l'aine' doit &re tenu, non 
pour la portion dont il est hdritier, mais pour la por; 
tion qu'il a dans I'hdritage. 

I1 faut dire la m8me chose des hgpothkques dont u n  
he'ritage fe'odal seroit charge' pour dettes dues par tiers 
et non par le de'funt. 

Le principe que nous avons e'tabli, que le pre'ciput 
de l'aine' est franc cles dettes de la succession, reqoit 
une exception dans le cas auquel les dettes absorbe- 
roient le surplus des biens; par exemple, si une per- 
sonne a laisse' pour 60,000 livres de biens, outre le ma- 
noir de l'aind , le tout en fief, pour 48jooo livres de 
dettes, et six enfants, chacun des puinds n'aura que 
son dixibme, montant a 6,000 livres, par conse'quent, 
I'aPne' qui a 30,000 livres pour sa moitie' dam les biens 
fdodaux, outre le manoir, se trouve avoir de plus que 
chacun de ses frbres 24,000 livres, outre le manoir, 
par prlciput. I1 ne reste aprks le pre'lhement de ceprd- 
ciput que 36,000 livres dans la succession, et il y a 
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pour 48,ooolivres de dettes; cesdettes, par conse'quent, , 
excident de I 2,000 livres le surplus de la succession. 
Le pre'ciput de l'aind ne doit pas etre, en ce cas, franc et 
quitte de dettes ; on doit en retrancher les 12,000 livres 
qui manquent pour acquitter les dettes; car les cou- 
tumes, en accordant un pre'legs a l'aind, n'entendeat 
pas le faire ultrd vires hereditatis; et de meme que les 
pre'legs faits par le testateur en pays de droit e'crit ou 
les prdlegs sont permis, souffriroient, en ce cas, ce re- 
tranchement, parcequ'il n'es t pas permis de le'guer au- 
del2 de son bien, de nie^me, en ce cas, le prdlegs le'gal 
de l'aine' doit souffrir ce retrancheinent, parceque la . 
loi n'est pas prdsumde le faire ultrd vires hereditatis. 
I1 seroit absurde que les puinds fussent obligds de payer 
une partie des dettes de la succession sur leur propre 
]lien, tandis qu'il y auroit des biens de la succession 
plus que suffisants pour les acquitter , dont l'aind joui- 
roit pour son pre'ciput. 

Lemaitre va plus loin; il veut qu'on retranche, en 
ce cas , une le'gitime pour les puine's, et cette ldgitime 
doit etre la moitie' de ce qu'ils auroient si les dettes 
dtoient prdleve'es sur tous les biens de la succession ; 
ainsi , dans cette espkce, les dettes qui sont pour 48,000 
livres e'tant pre'levdes sur toute la succession, qui est 
de 60,000 livres outre le manoir, il resteroit Ia,ooo 
livres, outre le manoir, dont les trois puine's auroient 
6,000 livres, qui est pour chacun I ,200 livres, la 1Cgi- 
time de chacun doit etre de 600 livres pour les 53,000 
livres qui doivent etre de'duites sur le prdciput de I'aPnd; 
ce sentinlent de Lemaitre est tr&s Crluital~le, et doit &re 
suivi; car le principe qni accorde a h i n d  lan prdciput 
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franc de dettes se croisant, dam cette espkce, avec le 
principe qui veut pue chaqne enfant ait une 1de;itime 
dans les biens de son pkre , ce dernier , qui a son fonde- 
ment dans le droit naturel, doit prdvaloir, et faire cdder 
l'autre, qui n'est que de droit arhitraire. 

Ce que nous avons dit jusqu'h prdsent que I'aind 
contribue aux dettes par dgales portions avec ses p u f  
nds, n'a lieu que dans les coutumes telles que Paris et 
Orldans, qui lui accordent ce qu'il a de plus qu'eux 
par forme de prdlegs; iP en est autrement dans celles 
oh l'aind est hdritier d'une plus grande portion, ou 
m8me est unique he'ritier et saki de toute la sncces- 
sion-, h l a  charge d'en ddpartir une certaine portion 
auxpuinds; il n'est pas douteux, dans ces coutumes, que 
les puinds ne doivent contribuer aux dettes que pour 
la portion qui leur est ddpartie. 

S .  IV. Pour quelle part les donataires et le'gataires universels, 
et successenrs universels contribuent-ils aux dettes. 

Les donataires et ldgataires nniversels d'une quotitd 
de biens, comnle de la moitik , dn tiers, du quart, sont 
tenus des dettes pour la m8me part. 

Si la part dont ils sont donataires ou ldgataires dtoit 
rdduite a une moindre partie, la  part qu'ils doivent 
porter des dettes seroit pareillement re'duite B une 
semblable part. 

Le donataire universe1 , ou ldgataire universel indd- 
finiment, est hien tenu d u  total des dettes, lorsque 
tous les hiens du donateur ou testateur sont disponi- 
hles, et que la donation ou legs ne souffre aucun re- 
tranchement ; mais s'il y a des biens non-disponibles , 
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si la ,donation ou legs universel souffrent cpelque re- 
tranchernent , soit pour la ldgitime des enfants, soit 
pour la ldgitime coutumi6re , c'est-B-dire la portion que 
les coutunles r6ervent B I'hdritier dans les p r ~ i r e s , ~ u e l -  
que inddfinie que soit la donation ou legs universel, le 
donataire ou Idgataire universel ne sera tenu des detles 

I 
que pour une part proportionnde a ce qu'est la valeur 
des hiens qui lui demeurent, B la valeur du total de 
tous les biens ddlaissds par le ddfunt, et le ldgitiniaire 
ou l'hdritier qui se tient aux re'serves coutumikres sera 
tenu dn surplus des dettes. 

Lorsque plusieurs seigneurs succkdent B diffdrents 
l Liens d'un condamnd ou d'un homnie mort sans hdri- 

1 
tiers, qui sont situds dans les diffdrents territoires cle 
leurs justices, chacun porte une part dans les dettes 

I proportionnde a ce qu'est la valeur des l iens auxquels 
ils succkdent au total des diffdrents biens. 

S. V. Des dettes indivisibles. 

I Ce que now avons dit jusqu'& prdsent que les hdri- 
tiers et les successeurs universels sont tenus des dettes 
your la portion dont ils sont hdritiers souffre une ex- 
ception ndcessaire a l'e'gard des dettes indivisibles; car 
ces dettes ne pouvant de leur nature se diviser, il est 
ndcessaire que chaque hdritier, chaque successeur uni- 
verse1 soit tenu, pour le total, de ces sortes de dettes. 
Ea quce in partes dividi non possunt, solida ci singulis 
hmedibus debenttir; 1. 192, ff. de reg. jzir. 

O n  appelle dettes indivisibles les dettes des choses 
qu'on ne peut avoir pour partie, ni payer pour partie 
mtme indivisde, les choses qui ne sont susceptibles de 
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parties ni  rdelles, n i  m h e  intellectuelles, tel qu'est 
u n  droit de servitude; car on ne peut avoir pour ~ a r t i e  
un droit de servitude, tel qu'est un droit de vue, uii 
droit de passage sur l'hdritage d7autrui; on ne peut 
constituer your partie un pareil droit; servitus pro 
parte constitui non potest. 

C'est pourquoi, si le ddfunt s'dtoit oblige! de consti- 
tuer au propridtaire de 17he'ritage voisin du sien un 
droit de passage sur son hdritage, et qu'il laisse quatre 
hdritiers qui succCdent chacun pour leur quart a cet 
hdritage, chacun de ses hdritiers sont tenus, non pas 
pour leur quart, mais solidairement, de cette dette, 
parcequ'elle est indivisible; on ne peut constituer u n  
droit de passage pour un quart; on ne peut laisser pas- 
ser une personne pour un quart; le cre'ancier pourra 
donc agir solidairement contre chacun des he'ritiers , 
pour qu'ils lui constituent la servitude, pour qu'ils le 
souffrent passer. 

Que si la chose due n'est pas susceptible, a la  ve'rite', 
d'une division rdelle, mais qu'elle soit susceptible de 
parties au moins intellectuelIes; si on peut la possdder, 
en &re propridtaire par portions indivise'es, la dette 
d'une telle chose n'est pas indivisible, et les he'ritiers 
n7en sont pas tenus solidairement, mais chacun pour 
leur portion. Bar exemple, si le ddfunt m'a vendu son 
cheval qu'il ne m'a pas encore livre', et qu'il laisse 
quatre hdritiers , chaque he'ritier n'est tenu de cette 
dette que pour son quart ; en me livrant le cheval pour 
le quart indivis qui lui en appartient, il est quitte de 
son obligation ; car quoique ce cheval ne soit pas sus- 
ceptible d'une division re'elle, il est susceptible de 
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parties au moins intellectuelles, il peut etre posslde' 
par plusieurs pour chacun leur portion indivise; il 
peut appartenir B'plusieurs pour chacun leur portion 
indivise, e t ,  par conse'quent, il pe& etre dti et pay6 
par portion; l'obligation n7en est donc pas indivisible. 

I1 y a des obligations qui sont indivisihles dam leur 
principe, mais qui, par l'inexlcution de l'engagen~ent, 
se convertissent en une obligation de dommages et 
intdrits, laquelle est divisible, ayant pour objet la 
somme de deniers B. laquelle seront estiine's ces dom- 
mages et intlr6ts. Telles sont toutes les obligations de 
faire quelque chose, con~me de ]Ai r  une maison; 
telle est l'ol~ligation que contracte un vendeur de ga- 
rantir l'acheteur de tous troul~les dans la poiiession 
de la chose vendue , ces obligations &ant indivisibles 
dans leur ohjet ; car, par exemple , on ne peut pas sa- 
tisfaire pour partie B l'ohligation de bhtir une maison , 
de garantir un acheteur du trouble qu'on fait a sa 
possession, chaque he'ritier de celui qui l'a contractle 
en est dans le principe tenu solidairement; on peut 
conclure contre chacun des hdritiers a ce qu'il soit 
tenu Bfitir la maison, a ce qu'il soit.tenu ddfendre le 
demandeur du trouble qu70n fait a sa possession de 
la chose que le ddfunt lui a vendue; mais conlme ces 
obligations, par leur inexdcution , se convertissent en 
une obligation de  dommages et intdrits qni est divi- 
sible, chacun de ces he'ritiers , assign6 solidairement 
pour remplir l'obligation du dlfunt,  ne sera ne'an- 
moins , fame de la remplir, condamne' aux dommages 
et inte'rhts que pour la  portion dont il est he'ritier. 
1. 85,s. 5; 1. 1 3 ~ ,  ff. deverb. oblig. 
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S .  V1. Pour quelle part les he'ritiers et succesiseurs universels 

sont-ils tenus du legs. 

RCguli&rement les he'ritiers et successeurs univer- 
sels sont tenus des legs pour la m&me part pour la- 
quelle ils s&t tenus des dettes, c'est-B-dire pour la 
part dont ils sont he'ritiers, ou B laquelle ils succCdent. 

Cette rkgle souffre difficulte' en un cas, savoir, 
lorsqu'il y a un  he'ritier aux propres, et un  he'ritier aux 
ilzeuhles et acquets , l'he'ritier aux propres contribue aux 
dettes, B proportion de la valeur du total des propres; 
doit-il pareillement contribuer aux legs h proportion 
du total des propres, ou ne doit-il y contri1)uer qu'8 
proportion de la portion des propres, qui est disponi- 
ble, et qui est le quint dans les coutumes de Paris et 
d'Orle'ans? Plusieurs pensent que l'he'ritier aux pro- 
pres a bien le droit de se de'charger des legs enrihre- 
ment, en se tenant B la portion que les coutunles lui 
accordent dans les propres, qui est , dans cellesdeParis et 
dYOrle'ans, les quatre quints, et al~andonuant le sur- 
plus, mais que c'est le seul droit qu'il a ;  que lorsqu'il 
ne juge pas B propos d'en user, et qu'il conserve tous 
les biens auxquels il a succe'de', il doit contribuer aux 
legs, de m&nw qu'aux dettes, B proportion de ce a 
quoi il succ&de. ~ ' a u t r e s  pensent que l'he'ritier aux 
propres ne doit contribuer aux legs qu'a proportion des 
senls biens disponibles qu'il retient, et qu'on ne doit 
point comprendre parmi les biens pour lesquels il 
doit contribuer aux legs, la portion cles propres yue 
les coutumes lui rdservent, c'est-&-dire dans celles de 
Paris et d'Orle'ans, les quatre quints. J'inclinerois assez 
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B ce sentiment; la raison est que les legs ne sont pas 
comme les dettes une charge de tons Ies biens; mais 
ils sont une charge des biens disponibles seulement; 
c'est ce que les coutumes de Paris, art. 292, et d70r- 
Idans, art. 392, ddclarent en clisant que tnutes per- 
sonnes peuvent tester de letirs biens meubles, acque"ts, 
et de la cinquihme partie de tom lezirs propres, et non 
plus avant; c'est-a-dire hien formellement qu'il n'y a 
que les meubles , a c q u h ,  et le quint des propres , qui 
soient sujets aux legs, et que les legs ne sont une 
charge clue de ces l iens,  et non pas clu surplus des 
propres; or, chacun ne doit contribuer aux charges 
d'une chose, qu'a proportion de la part qu'il a dam 
la chose ; l'he'ritier aux propres ne doit donc contribuer 
aux legs qn'a proportion de la part cp'il a dam les 
biens disponibles clout les legs sont une charge, et non 
p i n t  2 raison des quatre c inqu ihes  des propres, qui 
sont des biens non disponibles et non sujets a la charge 
des legs. 

A R T I C L E  IV.  

Des actions cles crkanciers et lkgataires contre les hkritiers et 
autres successeurs universels. 

Les cre'anciers de la succession ont m e  action per- 
sonnelle contre chacun des hdritiers pour la part dont 
ils sont hdritiers, et contre chacun des successeurs 
universels, pour la part que chacun d'eux a dans les 
]liens de la snccession. . . 

Si la part de chacun des hdritiers n'e'toit pas encore 
constatle et liquidle .par une ventilation, nous avons 
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B ce sentiment; la raison est que les legs ne sont pas 
comme les dettes une charge de tons Ies biens; mais 
ils sont une charge des biens disponibles seulement; 
c'est ce que les coutumes de Paris, art. 292, et d70r- 
Idans, art. 392, ddclarent en clisant que tnutes per- 
sonnes peuvent tester de letirs biens meubles, acque"ts, 
et de la cinquihme partie de tom lezirs propres, et non 
plus avant; c'est-a-dire hien formellement qu'il n'y a 
que les meubles , a c q u h ,  et le quint des propres , qui 
soient sujets aux legs, et que les legs ne sont une 
charge clue de ces l iens,  et non pas clu surplus des 
propres; or, chacun ne doit contribuer aux charges 
d'une chose, qu'a proportion de la part qu'il a dam 
la chose ; l'he'ritier aux propres ne doit donc contribuer 
aux legs qn'a proportion de la part cp'il a dam les 
biens disponibles clout les legs sont une charge, et non 
p i n t  2 raison des quatre c inqu ihes  des propres, qui 
sont des biens non disponibles et non sujets a la charge 
des legs. 

A R T I C L E  IV.  

Des actions cles crkanciers et lkgataires contre les hkritiers et 
autres successeurs universels. 

Les cre'anciers de la succession ont m e  action per- 
sonnelle contre chacun des hdritiers pour la part dont 
ils sont hdritiers, et contre chacun des successeurs 
universels, pour la part que chacun d'eux a dans les 
]liens de la snccession. . . 

Si la part de chacun des hdritiers n'e'toit pas encore 
constatle et liquidle .par une ventilation, nous avons 
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ddja remarquC ci-dessus que 13s crdanciers avoient ac- 
tion coHtre chacun cles hdritiers pour une portionvirile, 
c'est-&-dire suivai-nt le nombre qu'ils sont d'hdritiers , 
sauf se faire raison du plus ou du moins qu'ils de- 
wont porter de dettes, lorsque leur part sera constatde 
par la ventilation. 

Les crdanciers hypotl~dcaires de la succession, outre 
l'action personnelle qu'ils ont contre chacun des hdri- 
tiers ou successeurs universels , ont l'action hypothd- 
caire contre chacun des hdritiers ou successeurs qui pos- 
skdent quelque immeuble cle la succession sujet it leur 
11ypotht.que; ils l'ont aussi contre les tiers-ddtenteurs. 

Cette action hypothdcaire qu'ont les crdanciers hypo- 
tlldcaires contre chacun des hCritiers de'tenteurs d'im- 
meubles, leur donne droit de conclure solidairement, 
contre chacun desdits hdritiers, au paiement du total 
de lehrs crdances ; car chaque immeuble de la succes- 
sion de leur ddbiteur, et m h e  la plus petite portion 
de chaque immeuble, est hypothdqude au total cle leurs 
crdances, suivant la nature de 1'hypotht.que , qui est 
indivisible ; d'oh il suit que chaque he'ritier ddtenteur 
de la moindre portion des immeubles de la succession 
est tenu hypothdcairement du total de leurs crdances. 

I1 est d'usage que les crdanciers hypothdcaires de la 
succession, lorsqu'ils forment demande-contre les h& 
ritiers, cumulent les deux actions qu'ils ont contre 
eux, la  personnelle et l'hypothdcaire, et ,  en consd- 

I quence, ils concluent contre chaque hdritier, it ce cp'il 
soit condamnd personnellement , pour la part dont iL 

- 
est hdritier, er. hypothdcairernent pour le total, leur 
payer la somme qui leur est due. 



L'he'ritier peut &re ddchargd de la condamnation 
solidaire, en offrant d'abandonher tous les inzrneu- 1 

\ 
bles e'chus en so11 lot, si le partage est de'ja fait; en la I 

part indivisde qu'il a dans ceux de la succession, s'il 
'n'est pas encore fait ; car il est de la nature de l'.action 
hypothe'caire que la condamnation qui intervient sur 
cette action contienne, sinon expresse'ment, au moins 
tacitement, I'al ternative de de'laisser les he'ritages hypo- 
the'que's; l'hypothkque n'est autre chose que le droit 
qu'a un crdancier de se faire de'laisser certaines cho- 
s e ~ ,  et de les vendre pour le paiement de ces crdances ; , .  
l'action hypotlidcaire , qui en rdsulte , n'a d'autre ohjet 
que ce,ddlai; le de'tenteur, contre qui cette action est 
clonne'e, n'est tenu qu'a ce de'lai ; le paiement des causes 
de l'action hypothe'caire n'est qu'in facultate, your 
dviter le ddlai, plut8t qu'in obligatione; par cons& 
quent, lorsqu'il est condamne' hypothe'cairement 
payer, le sens de cettecondamnation ne peut &re sinon 
qu'il sera tenu de payer, s'il veut conserver les biens 
hypothe'que's qu'il yossi.de, et s'il ne les ddlaisse pas. 
C'est le sens de ces mots condamne' lypoth~cairement. 

Observez que, quoiqu'il abandonne , sa condamna- 
tion personnelle, pour la part dont il est he'ritier, sub- 
siste toujours contre lui ; c'est pourquoi dans les con- 
clusions et dans la sentence, on distingue ces deux l 

oondamnations, on condamne l'he'ritier personnelle- 
ment, pour la part dont il est he'ritier, et hypothe'cai- 
rmzent pour le total, ce qu'il seroit inutile de distinguer 
si l'lle'ritier, en abandonnant, ne pouvoit pas plus se 
ddcharger de la condamnation hypothe'caire que de la 
personnelle. 
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Si l'hdritier pour partie a cessd, sans fraude, de pos- 

sdcler les immeubles de la succession, continuc-t-il 
d'&tre tenu solidairement envers les crdanciers hypo- 
thdcaires? Loyseau enseigne qne c'dtoit l'usage de son 
temps au Palais; il prdtend que l'action personnelle 
et l'action hypothdcaire ayant une fois concourn con- 
tre cet hdritier, il s'est formd de ce concours nne ac- 
tion personnelle hypothe'caire pour le paiement du 
total de la crdance, qui participe de la nature de l'une 
et de l'autre; de l'hypothdcaire, a l'effet de la solidit6 
de la condamnation, et de la petsonnelle, A l'effes 
qu'elle dure, meme a p r h  que l'hdritier auroit cessd 
de possdder ; cette action personnelle hypothCcaire est 
merum j y  mentzinz. I1 est plus raisonnable de distin- 
p e r  toujours les deux actions, et de dire que, lors- 
que l'hdritier a cessd de possdder les immeubles de la 
succession, il ne reste contre lui que l'action per- 
sonnelle pour la part dont il est hdritier, et que l'action 
hypothdcaire cesse d'avoir lieu contre lu i ,  e'tant de la 
nature de cette action, qui est rdelle, et aux fins de 
ddlaisser les hdritages hypothdquds , cjn'elle ne puisse 
avoir lieu que contre ceux qui les posskclent et peu- 
vent les ddlaisser. 

Eorsque l'rxn des hdritiers, sur l'action hypothe'caire 
donnde contre lui ,  a dtd obligd de payer la dette en 
entier, les coutumes cle Paris, art. 333, et d'Orldans, 
art. 358,  disent qu'il a ,  en ce cas, son recours con- 
tre ses cohdritiers. 

I1 peut l'exercer de deux manihres ou de son chef, 
judicio fandice ercisclinda, suivant ce que nous nvons 
vu au chapitre prdcddent, ou bien comme exerqant 
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les droits du crdancier auquel il peut se faire suhro- 
ger, lorsqu'il le paie. 

C'est une grande question, si l'hdritier, qui s'est fait 
subroger aux actions du crdancier, les exercera soli- 
dairement contre chacun de ses cohdritiers, sa part 
confuse, ou si ces actions se doivent diviser. Voyez 
cette question au traite' des Szcbrogations. 

Les crdanciers hypothdcaires du ddfunt n'ont d'hy- 
pothkcpe que sur les l iens de la succession; comme on 
ne peut hypothdquer que sa propre chose, et qu'on ne 
peut accorcler de droit dam une chose dam laquelle 
on n'en a point, ce ddfunt ne pent accorder d'hypothk- 
que S L I ~  les hiens de son hdritier, qui ne sont pas a lui. 

C'est p o u r q ~ ~ o i  la clanse qui seroit insdre'e dans u n  
acte que le ddbiteur hypothkque ses hiens et ceux de 
ses he'ritiers, seroit de 1131 effet 2 l'dgard des ]liens des 
hdritiers. 

Les crdanciers hypothdcaires du ddfunt ne peuvent 
donc acqudrir d'hypothkque sur les biens des hdritiers 
que par un nouveau titre, par lequel les hdritiers s'o- 
l~ligeroient devant notaire a la deae du ddfunt, ou 
par une sentence de colidanination cjue lesclits crdan- 
ciers sl~tiendroient contre les hdritiers. 

Ties crdanciers ne peuvent non plus faire aucune 
exdcution de bierls sur l'hdritier, jusp'ii  ce qu'il soit 
obligd envcrs eux par u n  titre nouvd par-devant no- 
taire, on conclamnd par une sentence; bar, c'est une 
maxime dn droit franqois, consignde dans notre cou- 
tume, art. 433,  que toutes exdcutions cessent par Ia 
nzort cle foblige'; la coutume de Paris, art. I 68, a une 
m6me disposition. 

Traiie' des Succes~iot7s. =g 
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Boil seulement le crdancier ne peut , avant ce temps, 

exdcuter les biem propres de 17hdritier, il ne pent pas 
meme exdcuter ceux de la snccession, mais il peut les 
saisir et arr&er aprhs un commanclement fait a l'hdri- 
tier; Paris, art. I 69. La coutume d'orldans, art. 441, 
permet de saisir et arreter les hiens de la succession, 
lorsque l'hdritier demeure hors le bailliage. Ed ce cas, 
il ne faut ni commandement ni permission du juge 
pour cette saisie-arrkqui se fait en vertu de la cou- 
tume; hors ce cas, il faut ici une permission clu juge. , 

Aprhs avoir park des actions des crdanciers, l'ordre 
seroit de parler de celles des ldgataires; mais comme 
cette matiQe a son si6ge plus naturellement dans le - 

trait6 des Testaments, j'y renvoie.. 
I1 nous reste a parler du droit qu'ont Ies crdanciers 

et ldgataires d7une succession de demander, contre les 
crdanciers particuliers cle l'hdritier, la sdparation des 
biens de la succession d7avec ceux de l'hdritier, pour 
$tre pay&, sur ceux de la succession, prdfdrablement 
aux crdanciers de l'hdritier. 

Ce droit est tird de 17ddit du preteur, et- est fond6 
sur ce principe, pris dam la nature des choses , que 
des crdanciers ne peuvent avoir plus de droit sur les 
biens de leur ddbiteur que leur ddbiteur en a lui- 
m6me; d'oh il suit que l'hdritier n7ayant les biens de 
la succession, qu'8 la charge d'en acquitter les dettes, 
les legs, et autres charges, les crdanciers de cet hdri- 
tier ne pouvant avoir plus de droit sur ces biens qne 
l'hdritier, leur ddbiteur, doivent souffrir que les dettes, 
les legs, et autres charges de ces biens, soient acquit- 
tds sur ces biens , avant qu'ils puissent se venger des- 
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sus. C'est ce yu'ophre la sdparation des biens de la suc- 
cession d'avec ceux de l'hdritier que les crdanciers et 
Idgataires de la succession ont droit d'obtenir du juge. 

Ce droit d.e sdparation est inutile aux crdanciers hy- 
pothdcaires dans les coutumes ou les meubles sont 
susceptibles d'hypothkque, et dans nos coutumes, 
lorsque la succession n'est composde que d'iinmen- 
bles ; la raison est que l'action hypothdcaire qu'ils ont 

; leur suffit pour &tre pay6 sur ces biens, 8 l'exclusion 
des crdanciers de l'hdritier, qui ne peuvent etre mis 
en ordre d'hypothkque sur ces biens qu'aprbs tous les 
crdanciers hypothdcaires du ddfunt; car, l'hdritier, 
leur ddhiteur, n'ayant leurs biens qu'a la charge des 
hypothkques des crdanciers du ddfunt, n'a pu les hy- 
pothdquer 8 ses propres crdanciers que sous cette 
charge; il n'a pu leur donner d'hypothkque qu'aprhs 
celle des crdanciers du ddfunt. 

I1 faut dire la m&me chose des le'gataires. E'hypo- 
thkque que Justinien leur a accordde sur les biens de 
la succession, et que nous avons adoptde dans notre 
jurisprudence, est prdfdrable B celle de tousles crdan- 
ciers de l'hdritier; d'ou il suit qu'ils n'ont pas besoin de 
la sdparation de biens, lorsque tous les biens du d6- 
funt sont de nature B &tre susceptibles d'hypothkque. 

Au surplus, tous les crdanciers du ddfunt, quels 
qu'ils soient, peuvent obtenir cette sdparation; ceux 
m6mes dont la crdance est encore suspendue par une 
condition dont elle ddpend, et qui n'est point encore 
asrivde, peuvent la demander, au moins l'effet que 
les crdanciers de l'hdritier ne puissent &re pay& sur 
les biens de la succession, qu'en leur donnant caution 

29. 
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de rapporter 8 leur profit, si la condition de leur 
cre'ance arrive. 

Mdme l'hdritier en partie dn ddfunt peut demander 
la  se'paration de biens pour ce qui lui e'toit dG par le 
de%unt, s o d  la cle'duction de la part dont il fait confu- 
sion comme he'ritier; 1. 7, cod. de 6011. auth. jud. pos- 
sess. 

Cette se'paration a lieu contre tous les cre'anciers de 
l'hdritier , quels cp'ils soient , m&me contre le fisc. 1. I ,  

S. 4, ff. de separat. 
Cette sdyaration ne pent dtre demande'e par les 

crdanciers du de'funt lorsqu'ils ont fait novation de la 
cre'ance qu'ils avoient contre le de'funt en une cre'ance 
contre son hdritier , en le prenant pour leur propre Be'- 
biteur a la place clu de'funt; car, par 18, ils cessent 
d'Gtre cre'anciers du de'funt , et deviennellt plu t8t cr6an- 
ciers de l'he'ritier ; 1. I ,  S. 10, I 5, I 6, ff. d. tit. 

Mais ils ne so i~ t  pas cense's avoir fait cette novation 
pour l'avoir assipe' 2 l'effet de faire de'clarer contre h i  
leurs titres exe'cntoires; I. 7, ff. d. tit. 

Par le droit romai'n, dette ~Cparation doit etre cle- 
inande'e rebzis integris, avant que les biens du de'funt 
soient mdle's avec ceux de l'he'ritier , et tout an plns tard 
dans les cinq a m ;  1. I ,  S. I 2 et r 3. Par notre droit il 
n'y a aucun-temps limite'; on est toujours h temps, xant 
que les b i e n ~  de  la 'succession peuvent encore facile- 
ment se ddmeler d'avec ceux de Vhe'ritier. 

Les choses donndes entre-vifs par le de'funt h l'hd- 
ritier, quoique sujettes a rapport, ne sent pas con-iprises 
dans Ies biens dont'les cre'anciers de la succession ont 
droit de clema~~derla sdparation ; car ces choses ne sont , . 

I I 
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re'putdes hiens de,la succession que par fiction, et vis- 
a-vis des cohdritiers du donataire qui lleur en doit le 
rapport; les crlanciers de la succession ne peuvent se 
prdvaloir de cette fiction , q ~ ~ i  n'a pas dtd faite pour eux. 

L'effet de la sdparation est que les crdanciers et 1 6  , 

gataires soient pay& sur les hiens de la succession du 
ddfunt; elle n'exclut pas les crdanciers de l'hdritier du 
droit de se venger sur ce qui resteroit de ces biens ; 1.5, 

, ff. de separ. 
Contrd vice versd. Les crdanciers de la succession 

\ qui ont obtenu la sdparation de  biens, et qui n'ont yu 
&re payds entikrement sur ceux dq la succession, pour- 
ront-ils &re p a y 6  sur les Liens propres de l'hdritier, 
aprks que les crdanciers partic~diers de l'hdritier au- 
ront &C pay&? I1 paroft que cette question a dtd con- 
troversde entre les jurisconsnltes ron~ais. Paul et Ulpien 
pensoie~t  que les crdanciers et ldgataires d u  ddfunt, 
en ohtenant la sdparation des patrimoines du ddfunt et 
de l'hdritier, s'dtoient restreints aux hiens de la suc- 
cession du ddfunt, et  ne pouvoient plus se venger sur 
les biens de l'hdritier, qu'ils n'avoient pas voulu recon- 
noftre pour leur ddbiteur. Recesserunt d persona hare- 
dis; 1. 5 ; 1. I , s. I 7 ,  ff. dict. tit. Papinien inclinoit B 
l'opinion contraire ; 1. 3, S. 2 ,  f i  eod., et c'est celle B 
laquelle nous devons nous tenir; car la sdparation de 
biens introduite en leur faveur ne doit pas 6tre retor- 
qude contre eux; en la demandant ils n'ont pas eu in- 
tention de lildrer l'hdritier de l'obligation qu'il a con- 
tractde ernvers eux par I'acceptation de la succession, 
mais seulement $&re prdflrls sur ces Liens aux crdan- 
ciers de I'hdritier. 
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Mais au moins ils ne doivent etre payds sur les biens 

de l'hdritier qu'aprbs les crdanciers de l'he'ritier, quoi- 
qu'ils pussent dire qu'dtant aussi crdanciers de l'he'ri- 
tier, ils doivent venir en concurrence sur les biens de 
l'hdritier avec les autres crdanciers ; car, puisqu'on leur 
se'pare ceux de la succession dans lesquels les cre'an- 
ciers de l'hdritier pourroient demander une concur- 
rence avec eux, comme dtant lesdits biens de la suc- 
cession devenus les biens de l'hdritier, par l'acceptation 
de la succession, il est e'quitahle qu'en consdquence 
Ees crdanciers de la succession let& laissent les biens 
de l'hdritier. 

Les crdanciers de la succession penvent bien deman- 
der la sdparation des biens de la succession d'avec ceux 
de l'hdritier; au contraire , les cre'anciers de l'hdritier 
ne peuvent pas demander, contre ceux de la succession, 
qu'on leur se'pare les propres Biem de l'hdritier. Ulpien 
en rapporte une raisonbien ddcisive : Non, dit-il , licet 
alicui, adjiciendo creditorem, creditoris suifacere de- 
teriorem conditionem; l. I, S. 2 ,  ff. de separat. Pour- 
quoi un ddbiteur qui accepte une succession ondreuse 
ne pourroit-il pas contraceer au prdjudice de ses crdan- 
ciers la dette qu'il contracte ewers les crdanciers de la 
succession par cette acceptation, de la meme manibre 
qu'il peut contracter, au prdjudice de 'ses crdanciers, 
toute antre dette, pour qnelque cause que ce soit? Ne'an- 
moins plusieurs pensent que, selon notre jurispru- 
dence, les propres crdanciers de l'hdritier peuvent aussi 
demander la sdparation de biens, lorsque leur ddbiteur 
a acceptd une sacsession ondreuse en faveur de leurs 
crdaoces; et 5 disent que cela a dtd jug4 par un arr6t 
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que rapporte Gouget au Traitd des Hypoth&ques, que 
Lehrun rdvoque en doute. 

Si un ddbiteur insolvable acceptoit une succession 
notoirenient mauvaise, de manihre qu'il parfit qu'il 
l'a fait en fraude de ses propres crdanciers, je pense 
que ce seroit le cas auquel les crdanciers pourroient 
demander la sdparation de ses propres biens d'avec 
ceux de la succession, en faisant rescinder cette ac- 
ceptation, et l'ob1if;ation coutractde par leur ddbiteur, 
en fraude de leurs crdances, envers les crdanciers de 
cette succession; car tout ce qu'un ddbiteur fait en , 

fraude de ses crdanciers p$ut &re rescindd, meme les 
obligations qu'il contracte. La loi 3 ,  ff. quce injraud., 
y est fcrmelle : Sive se obligavit fraudandorum credi- 
torum causd, vel yuodcumque aliud fuit in fraudem 
creditorum: paldm est edictum locum habere. C'est a p  
paremment l'espkc'e de l'arret de Gouget; hors ce cas, 
je ne pense pas que les crdanciers de l'hdritier puis?. 
sent demander la sdparation. 
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. . 

. .  , .  CHAPITRE VI: 

Des successions irre'guli&res. . . 
. . 

On appella succession irrdgulibre celle qui  est dd- 
fdrde au roi ou aux seigneurs haats-justiciers en Fer- 
.tains cas. On  peut aussi appeler de ce nom la cotte 
morte, ou droit de succdder au pdcule ddlaissd par les . 

religieux-cure's. 
Le roi seul a droit , h I'exclusion des seigneurs hauts- l 

justiciers , de succdder aux hiens ddlaissds par des au- 
bains qui n'ont point obtenu des lettres de naturalisa- 
tion. Ce droit souffre plusieurs exceptions qui ont dtd 

+ rapportdes au chapitre premier de ce Traite'. 
Le roi succkde seul aussi aux hiens des Franqois 

biitards qui meurent intestnt, et sans lidritiers , B moins 
que les seigneurs hauts-justiciers ne soient dam le 
cas de les recueillir. Or, le seigneur haut-justicier 
ne peut y succdder, a moins que trois choses ne con- 
courrent : I' que le hatard soit ne' dans le territoire de 
la justice; a0 qu'il y ait son domicile lors de son de'cks ; 
3 O  que ses hiens y soient situe's. 

Le droit clu roi ou du seigneur haut-justicier cesse 
si le hatard franqois a dispose' de ses l~iens par un tes- 
tamentvalahle, ou s'il a laisse' des lidritiers , par exem- 
ple, des enfants nds en ldgitime mariage, ou sa femmk, 
suivant le titre unde vii- et uxor. 

Les seigneurs liants-jus ticiers ont aussi le droit de suc- 
ce'der par droit de de'slle'rence aux autres citoyens qui 



de'ckdent sans he'ritiers, et sans avoir dispose' de leurs 
hiens. Le droit des seigneurs &ant attache' a leur droit 
de justice, ils succkdent seulement aux-immeubles 
qui sont situe's dans leur territoire, et aux meubles 
qui s'y trouvent; il n'est pas ne'cessaire, pour l'exe'cu- 
tion du droit cle de'she'rence, que celui de la successbn 
duquel, il s'agit soit ne' dam le territoire du seigneur, 
et  qu'il y ddckde. 

Si celui qui est ddcdde' a laissd dam sa succession- 
des propres cl'une certaine ligne , et qd'il ne se trouve 
aucian parent de la ligne, mais qu'il se trouve cepen- 
dam d'autres parents qui ne soient pas de la ligne, le 
droit de de'shdrence u'aura pas lieu, et  les l iens  ap- 
partiendront au plus prochain, habile 9 succdder ; cou- 
tume d'orle'ans, art. 326; Paris, 330. 

Lorsque quelqu'un est condanind a peine capitale, 
et que la sentence a e'te' mise a exdcution, ou que le 
temps de cinq ails accord6 aux c o n d a n d s  par con- 
tumace est expire', sans qu'il se soit repre'sente', la  con- 
fiscation a lieu au profit des seigneurs hams-justiciers, 
par rapport aux biens, nleuhles ou immeubles qui se 
trouvent dans ' leur juridiction ; coutuine dYOrlCans 
art. 331;Paris, 183. ! 

A 1'Cgarcl des dettes actives, elles ne peuvent ap- 
partenir, ainsi qne dans le cas de la de'she'rence, qu'a 
celui des seigneurs dans la jnridiction duquel celui 
dont il s'agit avoit son domicile. 

Ces sortes de ~ u c c e ~ ~ i o n s  sont appeldes irre'guli&res, 
parceque ceux qui succhdent de cette manii.re , ne 
succCclent pas a la persolme, mais seulement aux hiens; 
d'ou il suit qu'ils sont tenus cles dettes colnnle charges 



des biens, etjusquy8 concurrence de lavaleurdes biens; 
mais ils ne sont pas tenus comme les he'ritie~s ultra 
vires, et, par consdquent, ils peuvent en etre de'ehar- 
gds en abandonnant les biens aux crdanciers. 

I1 en est de meme de la cotte-morte ou pdcule des 
religieux, soit que ce soit le monasthre dont ce religieux 
dtoit membre qui lui succkde, soit que ce soit la fabri- 
gue de la paroisse dont il dtoit curd a son ddcbs. Sui- 
vant la jurisprudence du parlement, e'tablie par l'arret 
rendu le I I mars I 7 I o, pour la succession d'un prd- 
montre' , ddcCdd curd de Saint-Edger, diocbse #Amiens, 
ceux qui recueillent la succession ne succkdent qu'8 
la charge des dettes; mais ils n'en sont tenus que jus- 
qu'8. concurrence du pe'cule. 

Les arrets les plus rdcents rendas au grand-conseil, 
ont adjug6 la cotte-morte des religieux, de'ce'dds cure's, 
aux religieux, al'exclusion des abbe's; arrets des I 7 no- r. 

vembre J 7 I 8, et 27 rnai I 724,  rapportds par Richer, 
en son Traitdde hmort civile; arrhts des 7 janvier I 7 5 0 , ~  
et 30 avril I 760, rapportds par Denizart. 

FIN DU  TRAIT^ DES SUCCESSIONS-,. 

ET DU 2 I ~ -  VOLUME. 
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